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Les prestations d’accompagnement obligatoires

a) Une phase d'information préalable comprenant une visite initiale ;

b) Un diagnostic de situation initiale du ménage réalisé sur site ;

c) La réalisation ou le recours à un audit énergétique conforme aux exigences de l'article 8 de l'arrêté du 17 novembre 2020 

d) Dans les collectivités…

e) Un examen de l'état du logement réalisé sur site ;

f) En cas de situation manifeste d'habitat indigne, d’indécence… ;

g) Au titre de la préparation du projet de travaux ;

h) Au titre de la réalisation du projet de travaux ;

i) Au titre de la prise en main du logement après travaux ;

j) La prestation fait l'objet d'un rapport d'accompagnement remis et contresigné par le ménage 
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Le contenu de la séquence pédagogique
SP5 - Accompagnement et suivi de la réalisation des travaux de rénovation
          et prise en main du logement.

Selon l’annexe I de l’arrêté du 21 décembre 2023, les 
prestations d’accompagnement obligatoire, c’est :

h) Au titre de la réalisation du projet de travaux ;

i) Au titre de la prise en main du logement après travaux ;
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Objectifs de la séquence pédagogique
SP5 - Accompagnement et suivi de la réalisation des travaux de rénovation
          et prise en main du logement.

Les conseils à donner aux ménages sur :
 Les différentes étapes du chantier
 Le contrôle du chantier
 La réception de chantier et les factures
 La constitution du CIL (Cahier d’Information du Logement)
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L’accompagnement et le suivi de la réalisation des travaux de rénovation…
 On a déjà apporter conseils sur : (SP3)

●Le choix des entreprises RGE
●Le devis présenté

 Les conseils à donner au ménage porteront au moins sur :
●Les différentes étapes du chantier (à rapprocher de l’audit énergétique)
●Sécurité sur le chantier
●Le contrôle des travaux
●La réception des travaux 

 L’accompagnement ne comprend pas des prestations de maîtrise d’œuvre de conception, et 
d’exécution des travaux. Un maître d’œuvre peut néanmoins, sous condition de respect de l’ensemble 
des conditions liées aux professionnels autorisés, réaliser les missions.

Source : ANAH, Concertation filière, juillet 2021

Mon accompagnateur rénov’
Le chantier de rénovation :
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Le chantier de rénovation : Conseils sur les étapes du chantier

 Rythme du chantier suivant le scénario de l’audit: 1 étapes  ou 2 étapes
 L’organisation des travaux par l’entreprise (1 seule entreprise à la fois sur le chantier)
 La préparation du chantier par l’entreprise, nettoyage du chantier, évacuation des déchets...

Source : AQC

Mon accompagnateur rénov’
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Le chantier de rénovation :  Le contrôle des travaux

 Le ménage n’est pas compétent sur le sujet !

‣ Soit le ménage a confié une mission de maîtrise d’œuvre à MAR architecte et dans ce cas 
l’architecte contrôle les travaux, voire même peut accepter la coactivité d’entreprises sur le 
chantier (coordination SPS)

‣ Soit le ménage n’a pas confié une mission de maîtrise d’œuvre à MAR, et dans ce cas :
- J’informe le ménage et lui transmets des fiches autocontrôle selon les travaux qui seront 

réalisés en lien avec l’audit énergétique, par les entreprises RGE
- Et je lui rappelle ses responsabilités vis-à-vis de la coordination SPS… 

Mon accompagnateur rénov’
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Le chantier de rénovation : 
La sécurité sur le chantier

 Ce qu’il est important de dire au ménage…

‣ Les travaux se dérouleront en site occupé, donc prendre des précautions /sécurité
‣ Le maître d’ouvrage est responsable en cas d’accident (responsabilité pénale)
‣ La réglementation charge le maître d’ouvrage d’organiser cette coordination pour toute 

opération faisant intervenir plus de 2 entreprises ou travailleurs indépendants en nommant un 
coordonnateur SPS et en veillant à la bonne exécution de ses missions. L’objectif est d’éviter ou 
de limiter les risques professionnels engendrés par la coactivité des entreprises qui 
interviennent pendant la construction d’un ouvrage mais aussi lors de son entretien ou de sa 
maintenance.

‣ Jamais deux entreprises en même temps sur le chantier !

Mon accompagnateur rénov’
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Le chantier de rénovation : Le contrôle des travaux
 Les fiches de contrôle des travaux RGE

‣ Parce que le label RGE se doit d'être un gage de fiabilité indéfectible, les pouvoirs publics 
renforcent les mesures de contrôle et les sanctions en cas de malfaçons et de fraudes.

‣ Des grilles d'audit ont été produites pour chaque type de travaux afin que les professionnels 
RGE soit informés des points de contrôle.

‣ D'après la réglementation, à compter du 1er janvier 2021, l'utilisation des grilles d'audit en support à l'audit 
de chantier est obligatoire et une non-conformité majeure entraîne un audit supplémentaire ou une autre 
sanction décidée en commission composée d'experts du bâtiment (Référence : arrêté du 3 juin 2020 modifiant 
l'arrêté du 1er décembre 2015 relatif aux critères de qualifications requis pour le bénéfice du crédit d'impôt pour la transition 
énergétique et des avances remboursables sans intérêt destinées au financement de travaux de rénovation afin d'améliorer la 

performance énergétique des logements anciens)

Source : ADEME

Mon accompagnateur rénov’
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Le chantier de rénovation : Le contrôle des travaux
Les fiches de l’ADEME de contrôle des travaux RGE 

‣ Fiches de contrôle des travaux RGE
- Chaudières GAZ, Fioul, émetteurs électriques, ventilation
- Énergie renouvelable (PAC, PV, Solaire thermique, Biomasse, géothermie
- Isolation

- Fenêtres
- Parois verticales
- Plancher
- Toiture

‣ Fiches de contrôle des études RGE :
- Réglementation et ACV
- Audit énergétique
- Energie renouvelable
- Enveloppe CVC éclairage Commissionnement

Source : ADEME

https://librairie.ademe.fr/
urbanisme-et-batiment/

4079-fiches-de-controle-des-
travaux-rge.html

Mon accompagnateur rénov’

https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/4079-fiches-de-controle-des-travaux-rge.html
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Le chantier de rénovation : Le contrôle des travaux
 Les fiches ADEME de contrôle des études RGE - Audit énergétique

‣ Fiches de contrôle des études RGE :
- Étude audit bâtiment collectif
- Évaluation audit maison individuelle

Source : ADEME

https://librairie.ademe.fr/
urbanisme-et-batiment/5935-
fiches-de-controle-des-etudes-

rge-audit-energetique.html

Mon accompagnateur rénov’

https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/5935-fiches-de-controle-des-etudes-rge-audit-energetique.html
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Le chantier de rénovation : Le contrôle des travaux

 Les fiches d’autocontrôle de l’Agence Qualité de Construction - AQC

‣ Elles sont conçues tel un questionnaire avec des points à vérifier lors de la mise en œuvre de l’ouvrage ou de 
l’équipement.

‣ Elles permettent aux entreprises et artisans du bâtiment d’assurer une qualité optimale dans la réalisation des 
travaux.

‣ Les points de vérification à effectuer lors de l’autocontrôle sont déclinés en 5 étapes :
- Conception et dimensionnement
- Préparation du chantier
- Travaux
- Mise au point / Mise en service
- Réception (repli et nettoyage de chantier, consignes d’entretien et d’usage…)

Source : AQC

https://
qualiteconstruction.com/

nos-ressources/

Mon accompagnateur rénov’

https://qualiteconstruction.com/nos-ressources/
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Le chantier de rénovation : Le contrôle des travaux
 Les fiches d’autocontrôle de l’AQC 

‣ Il y a 45 fiches autocontrôle à disposition.
‣ Poêle granulés (3 fiches)
‣ Ventilation (2 fiches)
‣ CET (5 fiches)
‣ Isolation des combles (2 fiches)
‣ Isolation toiture (2 fiches)
‣ Isolation thermique (5 fiches)
‣ Isolation plancher bas (1 fiche)
‣ Isolation fenêtres (2 fiches)
‣ Chaudière gaz (8 fiches)
‣ Chaudière bûches (2 fiches)
‣ Chaudière granulés (2 fiches)
‣ Poêle (3 fiches)
‣ Chauffe-eau (4 fiches)
‣ Systèmes solaires combinés SSC (1 fiche)
‣ Pompe à chaleur (3 fiches)

Source : AQC

https://
qualiteconstruction.com/

nos-ressources/

Mon accompagnateur rénov’

https://qualiteconstruction.com/nos-ressources/
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Le chantier de rénovation : Le contrôle des travaux
 Les fiches d’attestations d’essais de fonctionnement de l’AQC

‣ Les fiches Attestations d’essais de fonctionnement se substituent aux anciens PV COPREC, 
mais ne sont pas considérées comme un processus d’autocontrôle.

‣ Il s’agit de la vérification finale avant la réception, réalisée par l’entreprise sur ses équipements pour 
s’assurer de leur bon fonctionnement dans les conditions normales d’utilisation.Ces attestations 
permettent ainsi d’éviter des pertes de temps pour corriger des malfaçons et de réduire les coûts de 
non qualité.

‣ Ces attestations d’essais de fonctionnement concernent :
- Les installations électriques et les IRVE
- La plomberie (Eau chaude sanitaire, évacuations, réseaux d’eaux)
- La ventilation (VMC simple flux et double flux)
- Les fermetures et protection (portes, protections solaires, volets motorisés)
- Le chauffage (chaudières, pompes à chaleur, plancher chauffant, radiateur…)

Source : AQC

https://
qualiteconstruction.com/

nos-ressources/

Mon accompagnateur rénov’

https://qualiteconstruction.com/nos-ressources/
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Le chantier de rénovation : Le contrôle des travaux
Les fiches qualité réglementaire de l’AQC

‣ Dans le domaine de la construction, le corpus réglementaire concerne des domaines variés : sécurité incendie, 
thermique, accessibilité PMR, confort et santé… Le respect de la réglementation s’impose à l’ensemble des acteurs 
de la construction et en premier lieu au maître d‘ouvrage. Des écarts réglementaires peuvent ainsi engager 
directement leur responsabilité pénale, ainsi que celle des constructeurs, ou être à l’origine de pathologies du bâti.

‣ Les Fiches qualité réglementaire signalent ainsi les points sensibles réglementaires à prendre en compte 
tant en conception qu’en travaux. Elles sont conçues à partir des constats établis par les agents en charge 
du contrôle de Conformité aux règles de construction (CRC), commissionnés et assermentés par le 
ministère.

‣ L’ordonnance n° 2022-1076 du 29 juillet 2022 vient d’ailleurs renforcer le CRC pour garantir des constructions 
plus sûres, plus saines, plus performantes dans leur consommation énergétique, plus respectueuses de 
l’environnement et plus résilientes face au changement climatique. Elle renforce également le régime de police 
administrative en veillant à sa cohérence avec le régime de police judiciaire. Cette police administrative mobilisera des 
outils mieux adaptés (mise en demeure, sanctions administratives proportionnées…), permettant plus de réactivité et 
d’efficacité.

Source : AQC

https://
qualiteconstruction.com/

nos-ressources/

Mon accompagnateur rénov’

https://qualiteconstruction.com/nos-ressources/
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Le chantier de rénovation : Le contrôle des travaux

 Les fiches qualité réglementaire de l’AQC

‣ Ces fiches qualité réglementaire concernent :
- Les garde-corps
- La sécurité incendie
- La thermique (RE2020)
- La ventilation
- La brancard
- L’accessibilité
- L’acoustique
- Le sismique

Source : AQC

https://
qualiteconstruction.com/

nos-ressources/

Mon accompagnateur rénov’

https://qualiteconstruction.com/nos-ressources/
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Le chantier de rénovation : Le contrôle des travaux

 Les fiches points de sensibles de l’AQC

‣ Ces fiches points de vigilance concernent :
- Les fenêtres
- Les isolants biosourcés
- Les panneaux photovoltaïques : état des lieux des pathologies
- Etc.

Source : AQC

https://
qualiteconstruction.com/

nos-ressources/

Mon accompagnateur rénov’

https://qualiteconstruction.com/nos-ressources/
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Le chantier de rénovation : Le contrôle des travaux

 Les fiches interfaces bâtiment de l’AQC

‣ Le succès d’une opération de construction repose en partie sur les informations échangées. Les 
différentes interfaces entre corps d’état constituent à ce sujet un point névralgique, car trop souvent 
l’objet de données approximatives ou incomplètes. Il en résulte des conséquences néfastes pour la 
qualité de l’ouvrage, la tenue des délais et la maîtrise des coûts.

‣ Les Fiches interfaces bâtiment constituent un outil et une méthode qui rappellent les bonnes règles 
d’organisation et de communication, les bonnes pratiques et bons comportements aux interfaces 
entre les principaux éléments d’ouvrage.

Source : AQC

https://
qualiteconstruction.com/

nos-ressources/

Mon accompagnateur rénov’

https://qualiteconstruction.com/nos-ressources/
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Le chantier de rénovation : Le contrôle des travaux

 Les fiches interfaces bâtiment de l’AQC

‣ Chaque fiche :
- décrit les principales pathologies pouvant découler d’interfaces mal maîtrisées ;
- recense les principales interfaces aux différentes phases de l’opération (conception de l’affaire et du projet, 

appel d’offres, préparation du chantier, exécution des travaux, utilisation) ;
- définit les actions à maîtriser pour chacune de ces interfaces ;
- liste les principaux documents de référence. 

‣ Ces fiches interfaces bâtiment concernent :
- Les fondations et infrastructure
- Les structures et gros oeuvre
- Les toitures et charpentes
- L’enveloppe et les revêtements extérieurs
- Les équipements

Source : AQC

https://
qualiteconstruction.com/

nos-ressources/

Mon accompagnateur rénov’

https://qualiteconstruction.com/nos-ressources/
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Le chantier de rénovation : Le contrôle des travaux

 La rénovation thermique performante de l’AQC

‣ Vue globale des interactions et interfaces à traiter…

Source : AQC

https://
qualiteconstruction.com/
publication/renovation-

thermique-performante-par-
etapes/

Mon accompagnateur rénov’

MARarchitecte rappelle ce qu’il a dit lors 
de la présentation de 

l’audit énergétique

https://qualiteconstruction.com/publication/renovation-thermique-performante-par-etapes/
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Le chantier de rénovation : Le contrôle des travaux
 La rénovation thermique performante de l’AQC

‣ Le changement des menuiseries… Interactions et interfaces à traiter

Source : AQC

https://
qualiteconstruction.com/
publication/renovation-

thermique-performante-par-
etapes/

 Interaction Menuiseries / VMC
 Interaction Menuiseries / Chauffage
 Interfaces Menuiseries / Parois opaques

Mon accompagnateur rénov’

https://qualiteconstruction.com/publication/renovation-thermique-performante-par-etapes/
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Le chantier de rénovation : Le contrôle des travaux
 La rénovation thermique performante de l’AQC

‣ L’isolation des parois opaques… Interactions et interfaces à traiter

Source : AQC

https://
qualiteconstruction.com/
publication/renovation-
thermique-performante-

par-etapes/

 Interaction Parois opaques / Chauffage
 Interaction Parois opaques / VMC
 Interfaces Parois opaques / Menuiseries
 Interfaces Parois verticales / Parois horizontales
 Interfaces Parois opaques / Réseaux des équipements

Mon accompagnateur rénov’

https://qualiteconstruction.com/publication/renovation-thermique-performante-par-etapes/
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Le chantier de rénovation : Le contrôle des travaux
 La rénovation thermique performante de l’AQC

‣ Changement des équipements… Interactions et interfaces à traiter

Source : AQC

https://
qualiteconstruction.com/
publication/renovation-

thermique-performante-par-
etapes/

 Interaction Enveloppe / Chauffage
 Interaction Equipements / Enveloppe
 Interaction VMC / Menuiseries
 Interaction VMC / Chauffage
 Interface Réseaux des équipements / Enveloppe

Mon accompagnateur rénov’

https://qualiteconstruction.com/publication/renovation-thermique-performante-par-etapes/
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Le chantier de rénovation : Le contrôle des travaux

 La rénovation thermique performante de l’AQC

‣ Comment garantir un résultat global performant et durable ? :
- Chaque rénovation est unique et doit être traitée au cas par cas. De façon générale, il est recommandé de travailler en priorité 

sur l’enveloppe et sur la ventilation, avant d’intervenir sur les équipements de chauffage qui devront être adaptés aux nouveaux 
besoins.

- Lors de l’intervention sur chaque lot, il est recommandé d’avoir une vue globale du bâtiment à rénover en le considérant comme 
un système de composants (enveloppe, équipements, usagers…) liés entre eux par des interfaces et des interactions.

- Cette approche systémique est un moyen optimal pour atteindre le confort et la performance thermique recherchés tout en 
préservant la qualité sanitaire et l’acoustique du bâtiment.

- Vidéos Tuto très pédagogiques à transmettre au ménage !

Source : AQC

https://
qualiteconstruction.com/
publication/renovation-
thermique-performante-

par-etapes/

MARarchitecte a une vue globale de la rénovation

Mon accompagnateur rénov’

https://qualiteconstruction.com/publication/renovation-thermique-performante-par-etapes/
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En résumé …
 Ce qu’il faut retenir … pour Le contrôle des travaux :

1 MAR donne les recommandations et les conseils concernant : l’organisation du chantier et le 
contrôle des travaux

2 MAR rappelle que le chantier se déroulera en site occupé et que des précautions de sécurité 
doivent être prises, surtout si présence d’enfants

3 MAR rappelle que le maître d’ouvrage est responsable pénalement en cas d’accident sur le 
chantier… Sauf si présence d’une seule entreprise à la fois

4 MAR sélectionne parmi les ressources de l’ADEME et de l’AQC les fiches de contrôle utiles à 
présenter et à remettre au ménage

5
Selon les solutions d’amélioration thermique et énergétique retenues à l’issue de l’audit énergétique… 
MAR rappelle les interactions et interfaces quel que soit le scénario retenu et l’organisation des 
travaux dans le temps

 

Mon accompagnateur rénov’
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Le chantier de rénovation : La réception des travaux

 Le ménage n’est pas compétent sur le sujet !

‣ Soit le ménage a confié une mission de maîtrise d’œuvre à MAR et dans ce cas l’architecte peut 
réceptionner les travaux ou faire réceptionner les travaux par le ménage

‣ Soit le ménage n’a pas confié une mission de maîtrise d’œuvre à MAR, et dans ce cas :
- J’informe le ménage et lui transmets des fiches de réception des travaux selon les travaux 

qui seront réalisés (scénario retenu).

Mon accompagnateur rénov’
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La réception et la cohérence des travaux

‣ Pour aider le ménage, il y a les fiches d’autocontrôle et les fiches de réception.

Annexe I de l’arrêté 
du 21 décembre 2022 

Mon accompagnateur rénov’
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Le chantier de rénovation : La réception des travaux

 Les Fiches Réception de l’AQC 

‣ Les Fiches Réception, au nombre de 28, concernent :
- Les chauffe-eau (4 fiches)
- Le système solaire combiné SSC (1 fiche)
- Les chaudières (4 fiches)
- Les poêles (2 fiches)
- Les pompes à chaleur (3 fiches)
- La ventilation (3 fiches)
- Les fenêtres (2 fiches)
- L’isolation (9 fiches)

‣ La réception des travaux est une phase clé qui marque l’achèvement d’un chantier.

Source : AQC

https://
qualiteconstruction.com/

nos-ressources/

Mon accompagnateur rénov’

https://qualiteconstruction.com/nos-ressources/
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Le chantier de rénovation : La facture présentée

 Une facture doit être établie à l’issue des travaux :
‣ Une fois que la prestation a été exécutée et avant tout paiement par le consommateur, une facture doit 

être délivrée (dénommée "note") en double exemplaire dont l’original est remis au consommateur. 
C’est une obligation pour le professionnel lorsque le prix de la prestation est supérieur ou égale à 25 € 
(TVA comprise). En revanche, en dessous de ce seuil, la délivrance est facultative, hormis le cas où le 
consommateur en fait expressément la demande.
 

‣ La facture est accompagnée de toutes les fiches techniques d’utilisation des matériaux et 
équipements installés (nécessaires pour le CIL)

Source : INC

Mon accompagnateur rénov’
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Le chantier de rénovation : Vérifier les factures
 Informations obligatoires indiquées sur la facture (identique à celles indiquées sur le DEVIS!) :

 Date de rédaction
 Nom et adresse de l’entreprise
 Nom du client
 Lieu d'exécution de l’opération
 Nom du médiateur
 Nature exacte des réparations à effectuer
 Décompte détaillé, en quantité et en prix, de chaque prestation et produits nécessaires à l'opération prévue : 

 dénomination, 
 prix unitaire et désignation de ce à quoi il s'applique (heures de main d’œuvre, mètre linéaire ou mètre carré) 
  la quantité prévue
 Les caractéristiques techniques de chaque élément préconisé

 Pour isolant : résistance thermique R  
 Pour menuiseries : coefficient de transmission U – facteur de transmission solaire Sw – R pour volet roulant
 Pour VMC : classification, efficacité
 Pour les chaudières :  puissance , rendement, régulation, COP, efficacité

 ….

 Source : AQC

Mon accompagnateur rénov’
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Le chantier de rénovation : Vérifier les factures

 Informations obligatoires indiquées sur la facture (identique à celles indiquées sur le DEVIS!)
...

 Taux horaire de main-d’œuvre TTC : Toutes taxes comprises
 Modalités de décompte du temps estimé
 S'il y en a eu : frais de déplacement
 Somme globale à payer HT : Hors taxes et TTC : Toutes taxes comprises avec taux de TVA

 

Source : AQC

Mon accompagnateur rénov’
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La lutte contre la fraude à la rénovation énergétique des bâtiments

Pour la demande de 
paiement de prime

Source : Arrêté du 29 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 17 novembre 2020

Mon accompagnateur Rénov’
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Résumé : 
Les conseils pratiques à donner au ménage h) Au titre de la réalisation du projet de travaux

Les différentes étapes du chantier (à rapprocher de l’audit énergétique)
La sécurité sur le chantier  
Le contrôle des travaux
La réception des travaux
La facture présentée

 A l’issue des conseils pratiques, MAR fait signer au ménage une attestation relative à la liste des 
documents transmis et des conseils pratiques dispensés pour éviter tout litige à venir entre MAR 
et le ménage.

Le principal problème reste que Mon accompagnateur Rénov’ n’aura pas d’obligation de résultat quant à 
l’efficacité des travaux….

Mon accompagnateur rénov’
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En résumé …

 Ce qu’il faut retenir …pour La réception des travaux:

1
 MAR documente le ménage qui se retrouvera seul face aux entreprises (Fiches de 
réception des travaux)

2 MAR accompagne à la vérification des factures avant signatures

3
MAR rappelle au ménage les documents que doit lui transmettre l’entreprise (ATEC, 
ACERMI, Caractéristiques, Notice entretien, etc. Pour remplir le CIL

4 MAR transmet l’attestation de travaux(facture)

Mon accompagnateur rénov’
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 - Accompagnement à l’usage du logement après rénovation

Selon l’annexe I de l’arrêté du 21 décembre 2023, les 
prestations d’accompagnement obligatoire, c’est :

i) Au titre de la prise en main du logement après travaux ;

Mon accompagnateur rénov’
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La loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience 

face à ses effets, dite "Climat et résilience", a prévu la création, à compter du 1er 
 
janvier 2023, d’un 

Carnet d’information du logement (CIL), afin de faciliter et d'accompagner les travaux 
d'amélioration de la performance énergétique du logement, ainsi que l'installation d'équipements de 
contrôle et de gestion active de l’énergie.

Le CIL est établi lors de la construction d'un logement ou à l'occasion de la réalisation de travaux 
de rénovation d'un logement existant ayant une incidence significative sur sa performance 
énergétique (Article L.171-1, 1° du CCH). 

Source : INC

Les conseils : la prise en main du logement - 
                        Le carnet d’information du logement (CIL) 

Mon accompagnateur rénov’



SP5Reproduction interdite

Le carnet d’information du logement (CIL)

Le décret n° 2022-1674 du 27 décembre 2022 définit les travaux de rénovation 
ayant une incidence significative sur la performance énergétique d’un logement 
existant (Article R.126-33 du CCH).

‣ Il s’agit des travaux qui relèvent des catégories suivantes : 
- l’isolation thermique des toitures, des murs, parois vitrées et portes donnant sur l'extérieur ou des planchers bas ;

les travaux d’installation, de régulation ou de remplacement de systèmes de chauffage ou de refroidissement, y compris les 
systèmes de ventilation économiques et performants qui y sont, le cas échéant, associés ou de production d'eau chaude sanitaire ; 

- les travaux d’installation d'équipements de chauffage ou de production d'eau chaude sanitaire utilisant une source d'énergie 
renouvelable. 

- Les travaux visés par ces catégories doivent par ailleurs répondre aux caractéristiques fixées par l’arrêté du 27 décembre 2022. 

Source : INC

https://www.legifrance.gouv.fr/
jorf/id/JORFTEXT000046820979

Mon accompagnateur rénov’

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046820979
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Le carnet d’information du logement (CIL)

Le CIL doit être établi par le propriétaire du logement, grâce notamment aux informations 
qui lui sont transmises, au plus tard à la réception des travaux, par les professionnels chargés 
des travaux ou de la construction (personnes réputées constructeur, au sens du CC : art. 1792-1).

 Lorsque des travaux de rénovation énergétique sont réalisés, l’Anah, les guichets 
d'accompagnement à la rénovation énergétique (les Espaces Conseils France Rénov’) et les 
opérateurs agréés (Mon Accompagnateur Rénov’) peuvent également transmettre les 
informations au propriétaire, si elles n’ont pas déjà été transmises par le professionnel.

Source : INC

Mon accompagnateur rénov’
https://www.legifrance.gouv.fr/
jorf/id/JORFTEXT000046820979

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046820979
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Le carnet d’information du logement (CIL)

 Le CIL doit comporter un certain nombre de documents et d’informations, concernant notamment :

‣ les matériaux utilisés et les équipements ayant une incidence directe sur la performance 
énergétique du logement ;

‣ la performance énergétique du logement.

Source : INC

Mon accompagnateur rénov’
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Le carnet d’information du logement (CIL)

Le CIL liste les matériaux utilisés lors de la construction ou de la rénovation, ainsi que leurs 
caractéristiques, lorsqu’ils ont une incidence directe sur la performance énergétique du logement. 
Il s’agit des matériaux mis en œuvre pour l’isolation thermique : 
‣ de la toiture ;
‣ des murs donnant sur l'extérieur ;

des parois vitrées et portes donnant sur l'extérieur ;
‣ des planchers bas. 

Doivent notamment être détaillés dans le CIL : 
‣ la nature du matériau isolant (marque et référence) ;
‣ ses caractéristiques thermiques (résistance thermique, conductivité thermique, épaisseur) ;
‣ la surface d'isolant ;
‣ le cas échéant, les solutions de traitement des interfaces mises en œuvre pour assurer la continuité de l'isolation et 

de l'étanchéité à l'air, le cas échéant.

Source : INC

Mon accompagnateur rénov’
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Le carnet d’information du logement (CIL)

Le CIL doit comporter les notices de fonctionnement, de maintenance et d’entretien des 
équipements (article L.111-1, 11° du CCH) installés lors de la construction ou de la rénovation et 
ayant une incidence directe sur la performance énergétique du logement.

Il s’agit des principaux éléments :
‣ des systèmes de chauffage ou de refroidissement, en y incluant les systèmes de ventilation économiques et performants 

qui y sont, le cas échéant, associés, ou de production d'eau chaude sanitaire qui ont une incidence directe sur la 
performance énergétique ainsi que les éléments permettant la régulation de ces systèmes ;

‣ des systèmes de chauffage ou de production d'eau chaude sanitaire utilisant une source d'énergie renouvelable. 

Doivent notamment être détaillés dans le CIL : 
‣ la nature de l'équipement (marque, modèle, énergie, mode d'évacuation, numéro de série, puissance) ;
‣ l'étiquetage énergétique (au sens de la directive européenne 2010/30/UE du 19.5.10) ;
‣ en cas de raccordement à un réseau de chaleur ou de froid : le poste de livraison (ou sous-station) qui constitue 

l'échangeur entre le réseau de chaleur ou de froid et le bâtiment.

Source : INC

Mon accompagnateur rénov’
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Le carnet d’information du logement (CIL)
Les documents prévus par les dispositions législatives et réglementaires permettant d’attester la performance 

énergétique du logement et de connaître les moyens de l’améliorer doivent figurer dans le CIL.

Il s’agit des documents suivants :
‣ le Diagnostic de performance énergétique (DPE) (CCH : L.126-26) ;
‣ le document établi par le maître d’ouvrage attestant la prise en compte de la réglementation thermique et environnementale, lorsqu’il est 

exigé (articles R.1222-24 ou R.122-24-3 du CCH) ;
‣ les attestations de délivrance de labels ou de certifications mettant en exergue les qualités du bâtiment en matière de performance 

énergétique, lorsqu'il en a fait l'objet ;
‣ tout audit énergétique du logement (CCH : L.126-28-1). 

 Les documents qui attestent la réalisation des opérations d'entretien permettant de conserver la performance énergétique des 
systèmes de chauffage peuvent également être joint au CIL. Ces documents incluent les attestations d’entretien ou de ramonage : 
‣ des chaudières individuelles (Articles R.224-41-5 et R.224-41-8 du CE) ;
‣ des dispositifs de chauffage décentralisés à combustible solide (Articles R.224-41-10 et R.224-41-14 du CE) ;
‣ des systèmes thermodynamiques (Articles R.224-44 et R.224-44-4 du CE).

Source : INC

Mon accompagnateur rénov’
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Le carnet d’information du logement (CIL) https://www.ecologie.gouv.fr/
carnet-dinformation-du-logement

Mon accompagnateur rénov’

https://www.ecologie.gouv.fr/carnet-dinformation-du-logement
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En résumé…

Ce qu’il faut retenir... pour la prise en main du logement:

1
MAR verifie avec le ménage que l’entreprise lui a bien  transmis le 
docs(ATEC, ACERMI, Caractéristiques, Notice entretien, etc.) afin de 
remplir le CIL

2
MAR remet au ménage le carnet d’information du logement 
(CIL) et l’aide à le remplir

Mon accompagnateur rénov’
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Quelques documents à transmettre …

https://www.proreno.fr/Mon accompagnateur Rénov’

https://www.proreno.fr/
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MERCI

POUR VOTRE ATTENTION

En cas de problème…•Gaëlle LEMEUR (Ilot Formation) :•Tél. 04 67 08 26 04•glemeur@ilotformation.com•contact@ilotformation.com

En cas de problème…

•Gaëlle LEMEUR (Ilot 
Formation) :

•Tél. 04 67 08 26 04
•glemeur@ilotformation.com
•contact@ilotformation.com

mailto:glemeur@ilotformation.com
mailto:contact@ilotformation.com
mailto:glemeur@ilotformation.com
mailto:contact@ilotformation.com
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